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Jeune Chambre Internationale

INFORMATIONS ET REGLES POUR

L’AFFILIATION POTENTIELLE

	CONDITIONS


Conformément aux stipulations suivantes de la Constitution de la JCI, les inscriptions à l’affiliation potentielle doivent remplir les conditions citées ci-dessous :

ARTICLE 3‑6.  ONM POTENTIELLE :
SECTION 1. DÉFINITION:  Une organisation dans les limites d'une nation, dont les objectifs concordent avec ceux de la Jeune Chambre Internationale, et qui travaille à l'établissement d'une Organisation Nationale Membre de l'organisation dans son pays, est définie sous l'appellation d'ONM potentielle.
SECTION 2.  QUALIFICATIONS: Pour que leur candidature puisse être prise en considération, les Organisations Nationales Membres potentielles doivent satisfaire aux conditions du Statut 3‑7 et du Règlement 3‑5, et auront au moins une (1) OLM de quarante (40) membres individuels.
SECTION 3. VISITE D'ONM : Pour que leur candidature puisse être prise en considération, les Organisations Nationales Membres potentielles doivent avoir au préalable reçu la visite d'un représentant de l'organisation approuvé par le Secrétaire Général.
SECTION 4. PRÉSENCE AU CONGRÈS : Il ne sera pas demandé aux Organisations Nationales Membres candidates à l'affiliation potentielle d'être présentes ou représentées au Congrès mondial au cours duquel elles posent leur candidature.
STATUT 3‑7. CONDITIONS A REMPLIR PAR LES CANDIDATS A L'AFFILIATION POTENTIELLE

SECTION 1. CANDIDATURE: Chaque candidature à l'affiliation potentielle doit parvenir au Siège mondial au plus tard le 15 octobre précédant le Congrès au cours duquel l'organisation compte solliciter son affiliation. Chaque demande doit être introduite au moyen du formulaire fourni par le Secrétaire général et doit être accompagnée des documents et détails appuyant la candidature, comme stipulé au Règlement 3‑5. 
SECTION 2. COTISATIONS : Chaque candidature à l'affiliation à titre d'ONM potentielle doit payer des droits d'affiliation basés sur les cotisations actuelles des membres.

STATUT 3‑8.  DROITS ET SERVICES:
SECTION 1.  Les ONM potentielles n'ont aucun droit d'aucune nature sur l'organisation.

SECTION 2.  Les ONM potentielles ne jouissent ni du droit de parole ni du droit de vote aux réunions de l'Assemblée générale, et se verront attribuer un siège à un endroit spécialement réservé à leur intention.

SECTION 3. Les ONM potentielles sont encouragées à participer aux programmes et manifestations de l'organisation.

SECTION 4. Les ONM potentielles n'auront pas droit aux services d'un Vice Président de la JCI assigné. Ces ONM recevront des services relatifs à la formation et au  développement directement du Siège mondial et d’ONM sponsor (s).

STATUT 3‑9.
RENOUVELLEMENT

Le statut d'affiliation potentielle peut faire l'objet d'un renouvellement automatique, pourvu qu'un effectif d'au moins quarante (40) membres soit maintenu et que les droits d'affiliation soient payés annuellement à la JCI. Si une ONM potentielle ne maintient pas un effectif minimum de quarante (40) membres ou néglige de payer ses droits d'affiliation annuels à la JCI, elle sera automatiquement et sans appel disqualifiée de son présent statut.

	PAIEMENT DES COTISATIONS

	A partir du 1er janvier 1992, les règles suivantes pour le paiement des cotisations par les organisations nationales entrent en vigueur : 

Note: TOUTES LES COTISATIONS DOIVENT ÊTRE PAYÉES L’ANNÉE OÙ L’AFFILIATION EST ACCORDÉE
A. Conditions: 

Les ONM doivent inscrire toutes les OLM affiliées à une ONM non seulement celles qui sont en bonne situation financière. Veuillez vous reporter aux conditions pour qu’une ONM maintienne une situation financière régulière avec la Jeune Chambre Internationale au Statut 3-18, qui comporte les conditions pour inscrire l’effectif et le paiement intégral des cotisations.

Seules les ONM en bonne situation financière seront admises à voter aux réunions de la Jeune Chambre Internationale, à être admises à l’Assemblée générale à un Congrès mondial et à soumettre des candidatures au programme des Récompenses. 

B.
Tableau des cotisations :
Les ONM potentielles sont tenues de payer les cotisations annuelles de US$8.50 par membre individuel.

C.     Formes et Méthodes acceptables de Paiement des cotisations :

(
Dollars US (cash)


(
Dollars US (Chèques de voyage)

(     Dollars US en chèques bancaires ou chèques tirés sur une banque US

(
Cartes de crédit approuvées par la JCI (les frais de transaction sont portés au compte du propriétaire de la carte)

· Dollars US dans un transfert par câble. Pour un paiement par câble, prière de l’envoyer à :

        Enterprise Banking, 300 St. Peters Centre Boulevard, St. Peters, MO, 63376, E.U. 

        Compte No. 0000076291, ABA (routing no.): 081006162   Jeune Chambre Internationale (JCI) Inc.

	La raison d’être de la Jeune Chambre, inspirée de la Déclaration des Principes est la suivante:

“Contribuer au progrès de la communauté mondiale en offrant à des jeunes gens la possibilité de développer les techniques de direction, la responsabilité civique, l’esprit d’entreprise, et la solidarité nécessaires pour réaliser des changements positifs”.



	DECLARATION DES PRINCIPES

"Que la foi en Dieu donne à la vie son véritable sens ;
que la fraternité humaine transcende la souveraineté des nations ;

que la liberté des individus et de l’entreprise assure mieux la justice économique ;

que le gouvernement doit s’appuyer sur la loi et non sur l’arbitraire ;

que la personne humaine est la plus précieuse des richesses ;

et que servir l’humanité constitue l’oeuvre la plus noble d’une vie.”


Jeune Chambre Internationale

FORMULAIRE DE CANDIDATUTE POUR L’AFFILIATION POTENTIELLE 

	INFORMATIONS CONCERNANT L’ONM

	Nom officiel de l’Organisation Nationale :


	Date d’(tablissement :



	Adresse postale :



	Ville:


	Code postal :



	Etat/Province/R(gion :


	Pays:



	T(l(phone, avec le code du pays et celui de la ville:


	Fax, avec le code du pays et celui de la ville :



	Site Web :


	E-mail:




	INFORMATIONS CONCERNANT LE PRESIDENT NATIONAL 

	Nom du Pr(sident National :


	Date de son (lection :



	Adresse postale :



	Ville:


	Code postal :



	Etat/Province/R(gion :


	Pays:



	T(l(phone R(sidence, avec le code du pays et celui de la ville:


	Fax R(sidence, avec le code du pays et celui de la ville:

	T(l(phone Bureau, avec le code du pays et celui de la ville:
	Fax Bureau, avec le code du pays et celui de la ville:

	T(l(phone portable, avec le code du pays et celui de la ville:


	E-mail:




	EXEMPLAIRE  DE LA CONSTITUTION ET AUTRES LOIS APPLICABLES DE LA CANDIDATE

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le:


	INFORMATONS PERSONNELLES DES RESPONSABLES NATIONAUX (NOMS, ADRESSES, TELEPHONE, FAX, E-MAIL, ETC.)

	( Ci-joints
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le:


	RAPPORT D’ACTIVITES REALISEES PAR L’ORGANISATION NATIONALE

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le:


	PROGRAMME D’ACTIVITES ENVISAGEES POUR L’AN PROCHAIN

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le:


	DEUX DRAPEAUX DU PAYS 

	Mesures : 3’x 5’ (0,9m x 1,5m) and 4’ x 6’ (1,2m x 1,8m)
	( Exp(di(s le :


	Formulaire de candidature pour:


	PREUVE, ou si requis par le Secrétaire Général, UNE DECLARATION SIGNEE issue par le gouvernement du pays de la candidate indiquant l’attitude de ce gouvernement au sujet de l’établissement de la Jeune Chambre dans ce pays et la réglementation gouvernementale concernant le paiement des cotisations. 

	( Ci-joint
	( Expédié le :
	( Fax le:
	( E-mail le:


L’organisation ci-dessus nommée est candidate à l’Affiliation Potentielle comme Organisation Nationale Membre de la Jeune Chambre Internationale, Inc. (JCI), et en support de celle-ci, CERTIFIE PAR LA PRÉSENTE QUE :

(  Oui
(
Non

Les objectifs et activités de la candidate sont en conformité avec les buts de la Jeune Chambre tels que définis dans l’Article 2 -3 de la Constitution de la JCI.

(
Oui
(
Non

La candidate maintient la limite d’âge de 18 ans (18) au moins et le maximum de quarante ans (40) au plus pour les membres individuels de ses organisations locales membres (Statut 3 - 4).

( Oui  (
 Non
La candidate possède au moins une (1) Organisation Locale Membre et un total de quarante (40) Membres Individuels au moins (Article 3 - 6, Section 2).

	NOMS ET ADDRESSES DE TOUTES LES OLMs AFILIEES A L’ ORGANISATION

	( Ci-joints
	( Expédié le:
	( Fax le:
	( E-mail le:


(
Oui
 (
Non
La candidate a reçu une visite d’un représentant de la JCI, stipulé dans l’Article 3-6 Section 3. Si oui, veuillez compléter le tableau ci-dessous:

	RECENTE VISITE DE REPRÉSENTANT(S) DE LA JCI

	Nom 
	Position
	Date de visite

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Les cotisations sont payées, en dollars US, à la Jeune Chambre Internationale pour tous les membres individuels conformément avec le Statut 21-1 de la Constitution de la JCI (voir le tableau des cotisations). Si oui, indiquez le montant ci-joint, en dollars US$ : ___________ et la forme de paiement:

(
Chèque ou traite bancaire en dollars US tirés sur une banque US 


(
Chèque de voyage
(
Transfert par câble 
(
Mandat-poste

(
Carte de crédit (No. de la carte)____________________________________Date d’expiration:_______ (les frais de la transaction seront à la charge du propriétaire de la carte)

(
Oui
(
Non

La candidate promet, par la présente, de se soumettre à la Constitution et aux Règlements de la Jeune Chambre Internationale et de conduire ses opérations d’une manière qui reflète immanquablement le crédit de la Jeune Chambre Internationale et ses affiliées:

Nom du Président National:______________________________________________________________

Signature:_______________________________________________________ Date: ________________

	A L’USAGE DE LA JEUNE CHAMBRE INTERNATIONALE SEULEMENT

Date received at JCI Headquarters: __________ 
By: __________________________________________











